
T Le stage de football proposé par 
l’Entente sportive de la Mignonne 
(ESM), club réunissant les licen-
ciés des communes de Saint-Ur-
bain et Irvillac, pendant la 
première semaine des vacances 
d’hiver, du lundi 13 au vendredi 
17 février, a connu un grand suc-
cès. 

De 6 à 17 ans
Plus d’une centaine de jeunes, 
âgés de 6 à 17 ans, ont en effet pris 
beaucoup de plaisir à pratiquer 
diverses activités, notamment 
du football en salle et sur herbe, 
du laser-game, de la gymnasti-
que ou encore de la natation. Les 
différents groupes ont, pour cela, 
utilisé les équipements commu-
nautaires des salles La Fabrik et La 

Cimenterie, à Landerneau.

Prévention 
et découverte de métiers
Florian Fesselier, salarié de l’ESM, 
a également invité les gendarmes 
à venir informer les adolescents 
sur l‘addiction aux drogues et à la 
cigarette. La visite d’une grande 
enseigne, ouverte à Daoulas, a en 
outre permis de leur expliquer les 
différents métiers de la grande 
distribution. 
L’encadrement et les pauses 
déjeuner ont été placés sous la 
responsabilité de bénévoles : 
Antoine Jacopin, apprenti au club, 
Lilian Le Vey, en service civique, 
Jean-Alain Le Gall, Robert Le Meur, 
Ethane Le Marrec, Tom Moal et 
Olivier Stéphan.

De gauche à droite : Pierre Guiziou, Christophe Bèle, Philippe Sallipou, Gilles Monnier et Yann Gouez, devant les haies qui per-
mettent une connexion trame verte avec la tourbière de Langazel, située à côté de l’exploitation. 

engagé des actions afin de renfor-
cer le maillage bocager. Ainsi, le 
SEBL, aux côtés de trois communau-
tés de communes, celles du pays de 
Lesneven-Côte des légendes, du 
pays des Abers et du pays d’Iroise, 
a organisé, en 2022, la seconde édi-
tion du Concours général agricole, 
sur le volet de l’agroforesterie et du 
bocage.

Prix spécial biodiversité
Quatre agriculteurs ont participé 
au concours avec tous pour point 
commun la passion. « Ils intègrent 
pleinement les arbres dans leurs 
activités agricoles », explique Yann 
Gouez. Les participants ont été éva-
lués pour la qualité de leurs planta-
tions de jeunes haies dans leurs 
parcelles.
Philippe Salliou, agriculteur plouda-
nielois (EARL de Kerguelen), a été 
accompagné par le syndicat des 
eaux pour planter sur ses parcelles 
plus de 3 km de haies en trois ans, 
« à raison d’1 km par an, soit envi-

ron 2 000 arbres plantés tous les 
1,5 m », précise Christophe Bèle. Les 
haies sont composées d’essences 
locales « avec, en alternance, des 
essences à croissance rapide et 
à croissance moins rapide », ajoute 
Yann Gouez. Elles formeront de 
véritables brise-vent pour les par-
celles et favorisent également le 
déplacement de la biodiversité 
entre les zones boisées.

Une gestion vertueuse 
du bocage
Il existe différentes façons de valori-
ser le bocage, comme en bois 
bûche, en plaquette, en litière pour 
le bétail ou encore en paillage. 
« J’utilise des copeaux issus de la 
coupe du bois local. C’est idéal en 
paillage au début des plantations », 
explique l’agriculteur. Pour toutes 
ces raisons, le jury a choisi de remet-
tre le prix spécial biodiversité à Phi-
lippe Salliou. Il a également reçu le 
deuxième prix dans la catégorie 
implantation.

T Mardi, Yann Gouez, technicien 
bocage au Syndicat des eaux du 
Bas-Léon (SEBL), Christophe Bèle et 
Gilles Monnier, vice-présidents, et 
Pierre Guiziou, ont rencontré Phi-
lippe Salliou, doublement récom-
pensé au Concours général agricole.
Dans le cadre de la mise en œuvre 
du Schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux du Bas-Léon, les 
collectivités et les agriculteurs ont 

L’agriculteur 
ploudanielois Philippe 
Salliou, de l’EARL de 
Kerguelen, a été 
doublement primé 
au Concours général 
agricole, sur le volet 
de l’agroforesterie 
et du bocage.

Philippe Salliou fait coup 
double au concours agricole

Ploudaniel

Au Drennec, sept accueils de loisirs réunis pour un concert
La Communauté de communes du pays des Abers a organisé, vendredi, un intercentre avec sept 
accueils de loisirs sans hébergement (ALSH), au Drennec : ainsi, 190 enfants âgés de 3 à 6 ans, 
venant du Drennec, de Plabennec, de Plouvien, de Lannilis, de Saint-Pabu, de Landéda et de Plou-
guin se sont retrouvés pour un concert du chanteur Grand Môme, dans une très bonne ambiance, 
à l’espace des Châtaigniers. Après le concert, la rencontre s’est prolongée autour d’un pique-ni-
que en commun, avant le retour, chacun chez soi, pour une sieste bienvenue.

Une partie des jeunes stagiaires lors de l’après-midi laser-game. 

Irvillac
Plus d’une centaine de jeunes 
au stage de la Mignonne

T L’Amicale des plaisanciers de 
Penfoul et des carrières du Roz, 
à Logonna-Daoulas, compte une 
soixantaine d’adhérents. Une 
vingtaine d’entre eux a assisté 
à l’assemblée générale, hier, salle 
des Anciens.
Le nouveau président, André 
Le Borgne, a noté l’occupation du 
plan d’eau à plus de 90 % de sa 
capacité en points de mouillages, 
la zone B étant, quant à elle, com-
plète. Il a également rappelé aux 
membres de l’association l’indis-
pensable nécessité d’être atten-
tifs à la solidité des amarrages et 
l’obligation du marquage des 
bateaux, bouées et autres corps-

morts. Un rappel à la vigilance sur 
des largages d’objets et autres 
produits en mer doit être fait.

Journée de nettoyage 
le 30 juillet
Dans les jours à venir, une opéra-
tion de repérage et repêchage des 
mouillages coulés va être entre-
prise. La journée de nettoyage 
du site est programmée le samedi 
3 juin, en matinée. Le repas 
de l’association, quant à lui, 
est fixé au dimanche 30 juillet, 
à midi.
Enfin, les nouveaux membres 
entrant au bureau sont Pierre Fou-
quier et Philippe Sorbier.

André Le Borgne (à gauche), nouveau président, et Jean-Baptiste Bramoullé, son 
prédécesseur. 

Logonna-Daoulas
André Le Borgne préside 
l’association des 60 plaisanciers
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Chez vous


